






ARTICLE X- MODIFICATION DES STATUTS 

Les présents statuts ne peuvent être modifiés que par décision de l'Assemblée Générale 

extraordinaire convoquée à cet effet. 

ARTICLE XI - DISSOLUTION 

Elle ne peut être prononcée que par l'Assemblée Générale extraordinaire. 

Les votes de l'Assemblée Générale extraordinaire ne sont acquis que s'ils réunissent les 

2/3 des suffrages exprimés. 

ARTICLE XII - REGLEMENT INTERIEUR D'ASSOCIATION 

Un règlement intérieur prévoyant les modalités détaillées de fonctionnement et les 

compétences de l'Assemblée Générale (ordinaire ou extraordinaire), du Conseil 

d'Administration, du bureau est établi et éventuellement modifié par le Conseil 

d'Administration. 

A l'exception des compétences et fonctionnement des Assemblées Générales, les 

modifications apportées par le Conseil d'Administration au règlement intérieur sont 

immédiatement applicables jusqu'à l'échéance de l'Assemblée Générale suivante. 

Le e-Président
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le 5 septembre 2019,




